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Oorrespondance de france
par Leon Vidal.

Cinematographe parlant.

Depuis un certain temps dejä Tidee de conjuguer le
cinematographe avec un phonographe avait donne lieu ä divers
essais, mais sans succes. II s'agissait naturellement d'obtenir
un synchronisme parfait entre le fonctionnement simultane
des deux appareils.

M. Gaumont, dont l'ingeniosite n'en n'est plus ä faire
ses preuves, a trouve une tres heureuse solution de ce deli-
cat probleme. A l'encontre de tentatives anterieures dans
lesquelles c'etait le cinematographe qui commandait le

phonographe, il a fait Tinverse; le cinematographe, dans sa
combinaison, est subordonne au phonographe. II en resulte

que si ce dernier s'arrete, l'autre s'arrete egalement. II ne

peut done se produire ce fait bizarre du phonographe
continuant ä parier tandis que Taction serait interrompue dans
le cinematographe.

La faqon dont a ete presentee ä la Societe franqaise de

Photographie Tinteressante communication de M. Gaumont
est des plus probantes. II s'est fait reproduire lui-meme,
tenant ä la main sa nouvelle creation, le Bloc-notes, petit
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appareil de poche fort bien compris, et le decrivant en fai-

sant les mouvements necessites par la mise en oeuvre du
dit appareil.

Toute faction se trouve done localisee dans le mouve-
ment de ses levres tandis qu'il parle, celui des yeux et enfin
celui des bras et des mains.

Le spectateur peut done aisement constater le synchro-
nisme parfait realise par la concordance absolue des
mouvements et de la parole. L'illusion est aussi complete que
possible, ä la couleur pres des objets.

Evidemment, de cette scene aussi simple que possible ä

une scene plus compliquee il n'y a qu'un pas et nous ne

resterons pas longternps sans assister ä une communication

encore plus attrayante dans laquelle M. Gaumont nous fera
voir un certain nombre de personnages allant et venant,
tandis que nous entendrons non seulement leur conversation

mais les bruits divers de leurs pas, des meubles deranges,

de portes ouvertes et fermees, d'un instrument de

musique, etc.
Cette solution ouvre certainement de nombreux horizons

nouveaux ä l'application dejä si remarquable du cinemato-

graphe silencieux. II faut maintenant, pour achever de
completer les illusions diverses, arriver ä projeter en couleur
les sujets en mouvement.

Cette nouvelle projection ajoutee au cinematographe
constituerait un progres des plus merveilleux. La chose a

ete tentee dejä ä Londres; il en est maintes fois question dans

le British Journal of photography. M. Gaumont voudrait
bien aj outer ce nouveau fleuron ä ses divers succes qui 1'ont

classe en tete de nos constructeurs techniques.
Notre conviction est, qu'aide des objectifs rapides que

l'on fabrique actuellement, on arrivera certainement ä l'im-
pression instantanee ä travers les ecrans colories de la
trichromie.
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Dejä des essais faits avec l'objectif Grün il resulte qu'on
a pu photographier instantanement un ballet en action dans

un seizieme de seconde pour chaque epreuve, ce qui pro-
met pour l'avenir des recherches de cette sorte.

*
* *

Du congres international de la Photographie profes-
sionnelle qui vient d'avoir lieu ä Paris, nous n'avons rien ä

dire de particulier; les questions dont il s'est occupe ne
pouvaient avoir d'autres sanctions que Celles qui s'attachent
ä des voeux, si fortdes soient-ils.

Par exemple, en matiere d'enseignement professionnel de

la Photographie tout a ete dit, tout reste ä faire; un voeu
de plus ou de moins n'y fera rien. Quelques membres du
syndicat des photographes auraient pris un engagement
pour une somme ä verser le jour oil la question serait
assez avancee pour que les fouilles fussent dejä entreprises.
Tout en applaudissant ä cet acte de generosite, reconnais-

sons qu'il n'implique guere une action effective.
C'est par centaines de mille francs qu'il faudrait compter

le jour oü l'bn se trouvera prbt ä creer un enseignement
professionnel complet, et ce jour est encore bien loin de

nous.
L'on y a aussi parle de la caisse de secours mutuels qui

devrait exister dans le personnel de la Photographie profes-
sionnelle au profit des malheureux de cette profession.

Voilä encore quelque chose d'utile qui ne semble pas
appele ä une realisation prochaine.

Dejä une caisse de cette sorte existe, elle ne demandait
aux adherents que 6 fr. par an soit 50 c. par mois. Le
nombre des membres est reste infime, quoi que Ton ait fait.
II est aise de conclure que la corporation photographique
demeure insensible aux bienfaits de la mutualite, au moins
jusqu'ä nouvel ordre.

*
* it
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11 est encore une question serieuse au sujet de la-

quelle il a ete beaucoup parle, c'est celle qui est relative
ä la jurisprudence photographique, ou autrement dit aux
droits d'auteur en matiere de Photographie.

En ce qui concerne la France, aucune loi speciale ne
regit la propriete des oeuvres photographiques et l'on peut
se demander si le statu quo n'est pas preferable ä une loi
qui limiterait davantage la duree des droits d'auteur. Ac-
tuellement les tribunaux, ä defaut d'une loi precise, appli-
quent aux photographies la loi speciale aux oeuvres d'art,
et il est bien certain que le jour oil une loi propre aux
oeuvres photographiques sera votee par le parlement, des
restrictions seront apportees ä l'application actuelle; il y
aura une sorte d'assimilation entre les oeuvres industrielles
et les oeuvres photographiques; or la propriete des oeuvres
industrielles est limitee ä une duree de dix ans.

*
* *

S'il est une question sur laquelle il y aurait lieu de

s'entendre, ä un point de vue aussi bien national qu'inter-
national, c'est celle qui a trait au recrutement et ä la
conservation pour l'avenir des documents photographiques.

Nous voyons s'accroitre graduellement le nombre des

associations qui se sont vouees ä cet objet d'une si haute

importance.
En Angleterre, notamment, en plus de la Record photo-

association de Londres, il s'est cree une societe analogue

pour le canton de Surrey.
Nous avons la conviction que cette oeuvre de conservation

et de classement des documents photographiques ira
se propageant dans tous les pays civilises. Seulement il fau-

drait des maintenant s'entendre sur bien des points et tout
d'abord sur les moyens de conservation.

Mettre des photographies de n'importe quelle sorte dans
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des boites, ce n'est pas en assurer la conservation; il en est
dont la matiere colorante ou autrement dit la matiere for-
mant l'image est susceptible de se detruire dans un temps
plus ou moins long. De ce nombre sont les photographies

Phot H Linck, Winttithui.

ä l'argent, celles surtout obtenues par action directe-
ment visible. Puis il y a les papiers servant de support aux
images. La plupart des papiers couches, en päte de bois,
se delitent et tombent rapidement en poussiere.

Les cliches sur pellicules ou celluloid et les bandes cine-
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matographiques positives sont destinees ä une destruction
prochaine resultant de l'instabilite meme du support.

Bref, moultes questions de ce genre meritent d'etre etu-
diees, si l'on veut marcher d'un commun accord vers le

succes de ces oeuvres de conservation.
Nous ignorons si nous pourrons reussir ä entrainer dans

la voie de cette recherche l'ensemble des associations pho-
tographiques fran^aises. En tout cas cette tentative est ä

faire; il n'en peut resulter au pis aller qu'un insucc£s qui
maintiendra le statu quo; c'est tout ce qu'il y a ä risquer, en

comptant pour rien les pertes de temps et les frais de la

campagne.
Les Anglais, qui ont plus que nous l'instinct de l'associa-

tion, viennent de creer un Colour Club. Je ne pense pas
qu'il soit possible d'en faire autant dans d'autres pays. Iis
ont vingt membres pour ce club, dont l'objet est de pous-
ser le plus avant possible le progres et l'emploi de la
Photographie des couleurs.

Trouverions-nous vingt personnes en France pour cons-
tituer un groupement special de cette sorte; c'est ce que
nous avons de la peine ä croire, meme en comptant sur
l'apport de quelques bonnes volontes absolument etran-

geres ä cette application pourtant si interessante.
Ce groupe, s'il existait, rendrait certainement des services

en prenant ä coeur toutes les questions relatives ä la

photographic des couleurs, en provoquant l'organisation d'ex-

positions et conferences relatives ä cet objet, en recom-
mandant les procedes, appareils speciaux propres ä la mise

en oeuvre des meilleures methodes, en constituant une

bibliotheque d'ouvrages et de specimens concernant la

Photographie des couleurs.
Nous en parlons comme si c'etait dejä chose faite, mais

vraiment il y a loin de l'idee au fait et nous nous tätons

pour savoir si nous aurions le courage d'entreprendre la
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creation d'une pareille ceuvre, si utile qu'elle nous pa-
raisse

En tout cas il serait bon que les groupements de cette

sorte, qui seront ,crees, correspondent entre eux, de faqon
ä multiplier par le nombre d'efforts de chaque associe,

quelque soit sa nationality, le chiflre des resultats recher-
ches ou atteints.
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